
 

 

DONS, AVANTAGES OU MARQUES D’HOSPITALITÉ 
Commissaire 

   

Formulaire de déclaration 
(Règlement sur les conflits d’intérêts du commissaire à l’éthique et à la déontologie1) 

   
   

Identification 

Nom : Ariane Mignolet 

Fonction : Commissaire à l’éthique et à la déontologie 

   

Déclaration 
Je déclare, pour un don, un avantage ou une marque d’hospitalité de toute valeur, avoir reçu : 

   

Date de réception : 2023/09/12 

Nom du donateur : 
Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles et la Chambre des 
Députés du grand-Duché de Luxembourg 

Description du don, de l’avantage ou 
de la marque d’hospitalité : 

Chandelle parfumée de la marque Emisa 

Circonstances de la réception : 
Participation à titre de présentatrice lors du Séminaire à destination 
des fonctionnaires parlementaires de la Francophonie. 

   
   

Date de la déclaration 27 septembre 2023 

 

 
1 Bureau de l’Assemblée nationale, décision no 1635,1er mars 2012. 


